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Ecole primaire 
Politiser en faveur des enfants ou contre eux?

Le Concordat HarmoS est entré en vigueur le 1er août 2009. Les cantons harmonisent ainsi l’école obligatoire (école primaire) sur la base du mandat stipulé par l’art. 61a de la Constitution fédérale. La discussion portant sur HarmoS a fait de l’école primaire un sujet politique. On peut se demander si cela lui est bien utile. Quoi qu’il en soit, l’objectivité en est absente. Des reproches et des connaissances superficielles influencent les discussions. Il existe un risque que l’on donne une mauvaise image de l’école primaire sur le plan politique. Travail.Suisse voit un certain danger de politisation du sujet non plus en faveur des enfants, mais contre eux, par calcul politique.
Travail.Suisse accueille favorablement l’harmonisation de l’école primaire sur la base du Concordat HarmoS. C’est un pas dans la bonne direction, précisément du point de vue des travailleurs. 
Moins d’obstacles à la mobilité 
Les obstacles scolaires qui rendent la mobilité plus difficile pour la population sont désormais aplanis grâce à HarmoS. Les travailleurs contraints de déménager dans un autre canton pour des raisons professionnelles, rencontrent moins de problèmes en ce qui concerne leurs enfants en âge scolaire, particulièrement grâce à HarmoS. Un programme scolaire unifié crée le parallélisme nécessaire dans quatre domaines (langue de l’école, langues étrangères, mathématiques et sciences naturelles).  

Davantage de transparence pour les parents 
De plus, le fait d’améliorer l’harmonisation permet aussi d’offrir davantage de transparence aux parents. L’harmonisation leur permet en effet de voir plus aisément les objectifs à atteindre aux différents niveaux scolaires, et d’évaluer ainsi plutôt les performances de leurs enfants. 
Pour mieux atteindre les objectifs 
L’harmonisation crée également la possibilité de comparer les systèmes scolaires des cantons entre eux. De ce fait, une concurrence utile se produit entre les cantons, ce qui n’est pas possible dans le fédéralisme actuel. La comparaison montre les instruments permettant d’atteindre mieux ou moins bien les objectifs scolaires, ce qui rendra l’école primaire plus forte à long terme.
Augmentation de l’égalité des chances 
Il est également important que le processus déclenché par HarmoS permette d’accroître l’égalité des chances. Celle-ci revêt deux aspects:
· Le fair-play: les caractéristiques personnelles et sociales ne doivent pas constituer un motif d’empêchement de réussite scolaire. 

· La prise en compte: des normes scolaires minimales doivent être garanties pour tous les élèves. 

HarmoS permet de mettre en œuvre surtout le second point. En effet, HarmoS définit des normes minimales, qui contraignent les cantons à prendre les mesures nécessaires pour que les élèves de faible niveau scolaire atteignent, eux aussi, ce niveau minimum. Il est évident que les jeunes de fort niveau scolaire peuvent recevoir un enseignement largement supérieur aux normes minimales. 
Passage coordonné au degré secondaire II 
HarmoS conduira aussi à éclaircir la situation au moment du passage du secondaire I au secondaire II (apprentissage professionnel, collège). Dans le système actuel, totalement fédéral, on ne sait pas exactement ce que l’école du secondaire II (apprentissage professionnel, collège) est en droit d’attendre des élèves. HarmoS crée davantage de transparence et d’engagement. 
HarmoS: utile pour le développement de l’école primaire 
Le Concordat HarmoS, auquel se sont ralliés 15 cantons à ce jour, constitue, aux yeux de Travail.Suisse, une base utile pour le développement de l’école primaire. Il apporte les solutions que permet d’offrir l’harmonisation, et ce, d’une manière positive, de sorte que les parents et les enfants, mais aussi l’économie et la société peuvent en profiter. 
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